
Réduction de la paperasse pour les vétérans

Dès que possible, l’honorable 
Steven Blaney, ministre des Anciens 
Combattants, s’entretient avec des 
organismes d’anciens combattants, car 
il veut connaître leurs idées sur des 
moyens d’améliorer le service aux anciens 
combattants, aux vétérans et aux membres 
des Forces canadiennes, et aux familles 
de ces derniers. Ce qu’il entend le plus 
souvent est qu’ils veulent moins de formalités 
administratives. Le ministre est tout à fait 
d’accord.

Dernièrement, le ministre Blaney a 
annoncé une initiative de réduction de la 
paperasse qui vise à améliorer les produits 
de communication du Ministère et à 
simplifier ses politiques, ses programmes 
et l’accès à ses services. Voici certaines des 
mesures entreprises afin d’améliorer les 
communications qui s’adressent aux anciens 
combattants, aux vétérans et aux membres 
des Forces canadiennes et à leurs familles :

• Simplification et 
amélioration de l’information 

fournie dans les lettres de 
décision concernant les 
prestations d’invalidité;
• Publication d’une 

brochure facile à 
comprendre sur les avantages et 

les services offerts aux anciens combattants, 
aux vétérans et à leurs familles;

• Amélioration du site interne du Ministère 
afin de permettre aux employés de trouver 
plus rapidement l’information sur les 
programmes et les services et ainsi répondre 
plus rapidement aux questions. 

« Notre gouvernement croit que les anciens 
combattants et les vétérans ont le droit d’exiger 
un meilleur service et un service plus rapide 
et d’avoir accès à de l’information facile à 
comprendre, a affirmé le ministre Blaney. En 
tant que gouvernement, nous sommes résolus à 
fournir de l’information plus claire dans notre 
site Web, notre correspondance, nos brochures 
et nos politiques. »

Voici d’autres mesures prises par Anciens 
Combattants Canada jusqu’à présent :

• Améliorations au Programme pour 
l’autonomie des anciens combattants. (Lire 
page 5);

• Retrait de l’obligation de joindre des reçus 
aux demandes de remboursement des 
dépenses liées aux déplacements à des fins 
médicales. (Lire page 5);

• Réduction du nombre d’avantages médicaux 
nécessitant une approbation préalable. (Lire 
page 6);

• Réduction de la paperasse à remplir pour 
bien des avantages médicaux.

Au fur et à mesure qu’Anciens Combattants 
Canada continue d’améliorer la prestation 
de ses services, il présentera de nouveaux 
moyens plus pratiques de communiquer en 
ligne et il continuera d’améliorer son site Web.

Pour en apprendre davantage sur les 
changements en cours à Anciens Combattants 
Canada, consultez veterans.gc.ca.

À Anciens Combattants Canada, nous continuons 
à réduire la paperasse et à vouloir procurer un 
service sans complications aux vétérans et aux 
anciens combattants qui font appel à 
nos services.

Vous aider à trouver 
un bon emploi
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régiment
bâtimentsaux 

Du
Vous nous avez souvent répété que le plus 
important à votre retour au civil est de vous 
trouver une nouvelle carrière.

Le programme Du régiment aux bâtiments, 
initiative des Syndicats des métiers de la 
construction du Canada, vise justement à 
aider les vétérans, les membres des Forces 
canadiennes et les réservistes à se trouver un 
emploi dans l’industrie de la construction, 
y compris des stages d’apprentissage dans 
divers métiers de la construction.

Le ministre des Anciens Combattants, 
l’honorable Steven Blaney, a annoncé que la 
contribution de 150 000 $ accordée par le 
gouvernement du Canada au programme Du 
régiment aux bâtiments aidera les vétérans 

intéressés à faire carrière dans l’industrie de 
la construction.

Au cours de leur carrière dans les Forces 
canadiennes, les militaires ont développé 
une foule de compétences, dont plusieurs 
peuvent très bien convenir aux métiers de la 
construction. Le programme Du régiment 
aux bâtiments les aidera à assortir leurs 
compétences aux emplois dans l’industrie de 
la construction. Ce programme s’adresse aussi 

aux employeurs et aux syndicats locaux en leur 
offrant l’accès à un bassin de main-d’œuvre 
talentueuse qui les aidera à combler divers 
postes, qu’il s’agisse de postes d’ingénieur, 
de postes contractuels pour gens de métier 
ou de stages d’apprentissage. Le programme 
Du régiment aux bâtiments est un service 
entièrement bilingue, accessible par téléphone 
ou Internet.

« Ce programme connaît déjà un grand succès 
aux États-Unis et tout nous porte à croire qu’il 
en sera de même au Canada », a ajouté le 
ministre Blaney. 

Si le programme Du régiment aux bâtiments 
vous intéresse, communiquez avec les 
Syndicats des métiers de la construction 
du Canada au 130 rue Albert, bureau 1902, 
Ottawa ON  K1P 5G4; consultez le 
www.buildingtrades.ca ou composez 
le 613-236-0653.
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Message du ministre
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Depuis l’honneur que m’a conféré le premier 
ministre du Canada en me nommant ministre 
des Anciens Combattants, l’estime que les gens 
d’ici et d’ailleurs dans le monde portent aux 
anciens combattants ne cesse de m’étonner.

Qu’importe où je vais ou avec qui je 
m’entretiens, le même message résonne : 
« Prenez bien soin de nos anciens 
combattants. » Pas un jour ne passe sans 
que je me remette ce message à l’esprit. Nos 
anciens combattants ont servi le Canada avec 
fierté et distinction. Quand ils mettent fin à leur 
carrière militaire, la plupart d’entre eux veulent 
simplement reprendre une vie normale. Ils 
veulent travailler et subvenir aux besoins des 
leurs. Je me suis promis d’honorer leur service 
en les aidant à se trouver un emploi, à obtenir 
les avantages auxquels ils ont droit et, pour 
ceux qui vivent des situations difficiles, à leur 
procurer toute l’aide dont ils ont besoin.

Même après avoir tant donné, il n’est pas rare 
d’entendre un ancien militaire dire : « Mais je 
ne faisais que mon travail ». À notre tour de 
faire le nôtre lorsqu’ils reprennent la vie civile 
et de nous assurer qu’ils reçoivent les soins et le 
soutien dont ils ont besoin, pour eux et pour les 
leurs. C’est la moindre des choses après tout ce 
qu’ils ont fait pour le pays et pour nous tous.

En ma qualité de ministre des Anciens 
Combattants, je crois que les anciens 
combattants et leurs familles ont le droit 
de recevoir le meilleur service qui soit du 
Ministère. Je les ai souvent entendus me 
dire qu’il y a trop de bureaucratie ou que 
l’information qu’ils reçoivent est difficile à 
comprendre. Non seulement voulons-nous que 
l’information sur nos services soit facilement 
accessible, mais nous voulons qu’elle soit 
rédigée dans un style clair et simple. C’est 
exactement ce que j’ai demandé aux gens du 
Ministère de faire.

Même s’il en reste encore beaucoup à faire, 
nous avons fait bien des progrès, comme vous 
pourrez le constater en lisant la première page 
de Salut! À titre d’exemple, au début de l’année, 
j’ai lancé un plan d’action en vue de réduire la 
paperasse pour les vétérans. Croyez-moi, c’est 
toute une tâche, mais je peux vous assurer que 
le personnel d’Anciens Combattants Canada 
et moi-même sommes prêts à relever le défi. 
Le Ministère se transforme. Il change pour le 

mieux et il est plus à l’écoute des gens qu’il 
sert. Nos vétérans ont pris part à suffisamment 
de combats au cours de leur carrière militaire 
qu’ils n’ont pas à devoir en affronter d’autres 
quand ils retournent à la vie civile. 

En avril dernier, lors des cérémonies 
organisées en France à l’occasion de 
l’anniversaire de la bataille de la crête de Vimy, 
j’ai eu l’immense privilège de m’entretenir 
avec quelques-unes des braves âmes de notre 
nation qui ont servi dans divers autres théâtres 
de guerre. J’ai vécu une expérience semblable 
en juin lors de l’inauguration du Monument 
commémoratif du Bomber Command à Green 
Park, Londres. Ce magnifique monument 
rend hommage à tous les membres des Forces 
alliées qui ont pris part aux opérations du 
Bomber Command ainsi qu’à ceux et celles 
qui ont consenti le sacrifice ultime. J’avoue que 
certaines conversations que j’ai eues avec des 
anciens combattants avec qui j’ai fait le voyage à 
Londres et à la crête de Vimy resteront avec moi 
pour toujours. 

Regarder dans leurs yeux, entendre leurs 
épreuves ou leurs victoires et ressentir leur 
douleur quand ils parlaient de leurs camarades 
morts il y a des années suffisent pour nous 
convaincre que les anciens combattants 
méritent de recevoir tout ce à quoi ils ont droit. 
Je peux en dire autant pour tous les militaires 
canadiens, qu’ils aient servi en Corée, lors 
de missions de maintien de la paix  ou en 
Afghanistan. Leur service, leurs histoires et 
leur bravoure devraient inspirer tous et chacun 
d’entre nous. Pour ma part, ils ne cessent de 
m’inspirer, jour après jour.

N’oublions j’amais.

L’honorable Steven Blaney
Ministre des Anciens Combattants

L’honorable Steven Blaney, ministre des Anciens 
Combattants, et le Commodore de l’Air Malcolm 
White, OBE, président de la Bomber Command 
Association, admirent le Monument commémoratif 
du Bomber Command en construction à Londres, 
au Royaume-Uni. 

Appui en temps de besoin
                                   Les anciens combattants, les vétérans et leurs familles immédiates ont 
droit à des services gratuits et confidentiels de counselling à court terme. Si vous vivez des 
problèmes de nature professionnelle, familiale ou conjugale, ou encore un état de stress ou 
d’anxiété intense, communiquez avec le Service d’aide 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7 d’Anciens Combattants Canada au 1-800-268-7708. Des conseillers qualifiés 
vous répondront. Si vous utilisez un ATS, composez le 1-800-567-5803. 
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Commémoration de l’un des plus grands exploits de guerre du Canada
Le 9 avril dernier, des cérémonies ont eu 
lieu en France et au Canada à l’occasion du 
95e anniversaire de l’un des plus grands 
exploits de guerre du pays, la bataille de 
la crête de Vimy.

Vimy, tout droit du cœur d’une jeune Canadienne
Selon Madison Ford, elle n’est rien de plus 
qu’une adolescente typique de 16 ans. Élève 
de l’école secondaire de Barrie, en Ontario, 
Madison a lu une allocution des plus touchante 
à Green Park à Londres, en Angleterre, où la 
délégation canadienne d’anciens combattants, de 
dignitaires et d’autres jeunes s’était arrêtée avant 
de se rendre aux cérémonies du 95e anniversaire 
de la bataille de la crête de Vimy en France.

Le ministre Steven Blaney a été tellement ému 
par les paroles de Madison qu’il lui a demandé 
de lire une lettre du premier ministre 
Stephen Harper.

La participation des jeunes a ajouté un élément 
très spécial à l’anniversaire. Ils ont joué un 
rôle actif et important durant les cérémonies 
organisées à Londres et à Vimy.  Leur voyage s’est 
terminé par un concert rock mettant en vedette 
des musiciens canadiens. Ce concert célébrait la 
fierté d’être Canadien et les idéaux pour lesquels 
les soldats canadiens ont combattu.

Voici un extrait de l’allocution de Madison à 
Green Park :

Nous, les Canadiens et les Canadiennes ici 
présents aujourd’hui, sommes peut-être loin 
de chez nous, mais nulle part ailleurs dans le 

monde nous sentons-nous autant Canadiens 
qu’à Vimy.

Rien ne peut raconter l’histoire de la guerre, 
ni décrire l’atrocité des batailles au cours 
desquelles les soldats ont combattu ou ont 
péri. Mais il y a des monuments, comme le 
Mémorial du Canada ici, qui nous rappellent 
l’importance de leur sacrifice et l’importance 
de notre devoir de nous souvenir des soldats 
morts en défendant la liberté qui nous est si 
chère aujourd’hui.

Dans quelques jours, durant le voyage 
chez nos voisins français, je penserai avec 
impatience au moment où je me tiendrai en 
toute fierté et humilité devant le Mémorial 
national du Canada à Vimy lors des activités 
de commémoration de l’anniversaire de la 

Madison Ford lit une 
lettre du premier 
ministre Stephen 
Harper pendant une 
activité soulignant le 
95e anniversaire de la 
bataille de la crête de 
Vimy, en France.  

La crête de Vimy représente un important 
symbole des victoires et des sacrifices 
du Canada durant la Première Guerre 
mondiale. La bataille, qui se déroula du 
9 au 12 avril 1917, fut la première à laquelle 
les quatre divisions du Corps canadien 
stationnées en France combattirent 
ensemble. Plus de 10 600 soldats 
canadiens y furent blessés, dont environ 
3 600 périrent. En raison de leurs actes 
héroïques durant cette bataille, quatre 
Canadiens reçurent la Croix de Victoria.

Son Excellence le très honorable 
David Johnson, gouverneur général 
et commandant en chef du Canada, 
accompagné de l’honorable Steven Blaney, 
ministre des Anciens Combattants, se 
sont joints aux dignitaires d’autres pays, 
aux représentants d’organismes d’anciens 
combattants, aux membres des Forces 
canadiennes, aux jeunes Canadiens 
et Canadiennes et aux membres du 
public venus rendre hommage aux 
soldats qui combattirent ou qui 
moururent à la crête de Vimy.

bataille de la crête de Vimy. On dit qu’une 
nation qui renie son passé n’a aucun plan 
d’avenir. C’est pourquoi la date du 9 avril 
doit être bien gravée dans la mémoire 
des Canadiens et des Canadiennes. 
Nos compatriotes répondirent à l’appel 
et partirent combattre la tyrannie et 
l’oppression lors de la Première Guerre 
mondiale. Ils étaient alors loin de se douter 
que leur grande victoire à la crête de Vimy 
donnerait naissance à l’identité canadienne.

Prenez un moment pour reconnaître 
le courage et l’héroïsme des anciens 
combattants qui sont avec nous aujourd’hui. 
Tendez-leur la main et dites-leur merci. 
Merci d’avoir servi et merci d’avoir risqué 
votre vie pour protéger la nôtre. Écoutons 
ensemble la dernière prière faite à ceux 
et celles dont nous honorons le sacrifice 
aujourd’hui. Nous pouvons les entendre 
murmurer doucement ces quelques mots : 
J’aime ma famille, j’aime mes camarades, 
j’aime mon pays et je défendrai leur liberté 
jusqu’au bout.

N’oublions jamais leur héritage. Aujourd’hui, 
les jeunes du Canada se souviennent et ils se 
souviendront pour toujours.

Près de 5 000 jeunes du pays ont pris 
part à la cérémonie, démontrant leur 
engagement à se souvenir des sacrifices et 
des réalisations des anciens combattants 
canadiens, y compris ceux qui ont consenti 
le sacrifice ultime.

Des cérémonies ont également eu lieu 
au Canada, dont une organisée par les 
cadets au Monument commémoratif de 
guerre du Canada, à Ottawa. La secrétaire 
parlementaire au ministre des Anciens 
Combattants, madame Eve Adams, y a 
déposé une couronne, suivie par des 
représentants d’organismes canadiens 
d’anciens combattants, des jeunes, des 
parlementaires et d’autres invités spéciaux.



� Anciens Combattants Canada : f iers d’être au ser vice des anciens combattants du Canada

1 - 8 6 6 - 5 2 2 - 2 0 2 2v e t e r a n s . g c . c a

Nous voulons connaître votre opinion sur les 
questions qui sont importantes pour vous. Le 
plus d’information nous obtenons de vous, le 
mieux nous vous servirons.

Les anciens combattants, les vétérans, 
leurs familles et les membres des Forces 
canadiennes sont invités à s’inscrire à 
des groupes de discussion à partir du 
site Web d’Anciens Combattants Canada 
(veterans.gc.ca/fra/information-
forces-canadiennes/opt-in). Consultez 
régulièrement le site pour connaître les 
futures activités organisées dans ce domaine.

 Jusqu’à présent, les vétérans, les vétérans 
en service actif et les membres de leur 
famille admissibles ont été invités à prendre 
part à deux projets de recherche d’opinion 
publique qui se tiennent dans plusieurs 
villes au Canada.

Le premier projet porte sur les vétérans 
canadiens et leurs connaissances des 
programmes et des services offerts par 
Anciens Combattants Canada (ACC). Les 
entrevues ont lieu à Edmonton, à Halifax et à 
Québec. Le deuxième projet vise à recueillir 
l’opinion des militaires et des vétérans sur les 
nouvelles ressources Web, vidéo et imprimées 
utilisées pour promouvoir les programmes et 
les services d’ACC. Les discussions à ce sujet 
ont lieu à Winnipeg, à Montréal, à Saint-John 
et à Fredericton.

ACC remercie tous ceux et celles qui ont 
participé. Des projets comme celui-ci 
contribuent aux communications entre le 
Ministère, les citoyens et les intervenants.

Nous retenons les services de cabinets 
spécialisés pour mener ces projets de 
recherche et prenons toutes les mesures 
qui s’imposent pour protéger vos 
renseignements personnels. Si vous êtes 
choisi pour prendre part à un groupe de 
discussion, vous recevrez une rétribution 
monétaire du cabinet de recherche.

Si vous habitez l’une des villes où 
une recherche sera menée et voulez y 
participer, vous n’avez qu’à répondre 
à un bref questionnaire. Le cabinet 
de recherche communiquera ensuite 
avec vous pour vous parler de votre 
participation au groupe de discussion. 
Chaque commentaire venant d’un 
militaire, d’un vétéran ou d’un membre 
de leur famille nous rapproche de notre 
but de vous offrir le meilleur service 
qui soit.

Les résultats de cette recherche, et ceux 
de toutes les autres réalisées par ACC 
sont publiés par Bibliothèque et Archives 
Canada, dont les liens se trouvent 
àveterans.gc.ca/fra/ministere/
rapports/opinion-publique.

Votre opinion compte

Le ministère coréen des Patriotes et des Vétérans organise un programme de retour en Corée qui aura lieu en 2013.

Si vous, ou une de vos connaissances, avez servi dans les forces alliées durant la guerre de Corée (entre 1950 et 1953) ou en tant que gardiens de la paix (entre 1953 et 1955), et que vous voulez en savoir plus au sujet du programme et sur comment y participer, communiquez avec :

Doug Finney, CD
Coordinateur
835, rue Oxford, pièce 511
Oshawa ON  L1J 3W2
Téléphone : 905-579-0751
Télécopieur : 905-579-0527

Pour plus d’information, 
consultez english.mpva.go.kr.

Êtes-vous un 
vétéran de la guerre 

de Corée?

Nous voulons vos commentaires

Difficile de manquer la célèbre tunique rouge de la Gendarmerie royale du Canada au 95e anniversaire de la bataille de la crête de Vimy, en France. On voit ici 
un agent de la GRC diriger un corps de jeunes cadets canadiens vers le lieu de la cérémonie.
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Vous n’avez pas à payer quelqu’un pour vous 
aider. Anciens Combattants Canada ou votre 
filiale locale de la Légion royale canadienne 
vous aideront gratuitement à remplir votre 
demande de services ou de prestations. 

Si vous avez des questions ou voulez 
de l’aide pour remplir un formulaire, 
communiquez avec nous sans frais en 
composant le 1-866-522-2022, visitez 
l’un de nos bureaux de district ou encore 
l’un des centres intégrés de soutien du 
personnel situés dans les bases des Forces 
canadiennes au pays. 

Nous sommes là pour vous!
 
veterans.gc.ca

Les anciens 
combattants 
n’auront plus à 
présenter les reçus 
de leurs dépenses 
de déplacement à 
des fins médicales 

pour en recevoir le remboursement.

Selon le ministre des Anciens Combattants, 
l’honorable Steven Blaney, il s’agit d’une autre 
mesure que le Ministère prend en vue de 
changer sa façon d’opérer procurant ainsi aux 
anciens combattants un accès plus facile et 
plus rapide aux avantages et aux services qu’il 
offre. 

«  Ce simple changement élimine de la 
paperasse inutile pour plus de 18 000 anciens 
combattants, mettant ainsi l’argent dans leur 

Finis les reçus pour déplacements à des fins médicales
poche plus rapidement », a fait savoir le 
ministre Blaney. Anciens Combattants Canada 
(ACC) a remboursé environ 18 millions 
de dollars aux anciens combattants pour 
leurs déplacements l’année dernière. Le 
Ministère traite environ 5 500 demandes 
de remboursement par mois, pour un 
remboursement moyen de 274 $ par 
demande.

On doit encore remplir le formulaire et 
l’envoyer au Ministère, et conserver les reçus 
pendant un an au cas où le Ministère en 
aurait besoin.

Auparavant, quiconque faisait une demande 
de remboursement de frais de déplacement 
à des fins de traitement ou d’évaluation 
médicale devait y joindre les reçus des 
dépenses engagées. Désormais, il n’est plus 

nécessaire de joindre de reçus à ce genre de 
demande. 

« Réduire la paperasse à fournir pour des 
déplacements à des fins médicales est une 
excellente initiative et simplifiera la tâche de 
remplir des demandes de remboursement 
pour les anciens combattants, a mentionné Ray 
Kokkonen, président national de l’Association 
canadienne des vétérans pour le maintien 
de la paix. Cette nouvelle mesure profitera à 
quiconque doit se déplacer pour un rendez-
vous de nature médicale. »

« Tout changement ou amélioration qui 
simplifie la vie des anciens combattants est 
une bonne nouvelle. Nous espérons en voir 
plusieurs autres du genre dans l’avenir », a 
ajouté Pat Varga, présidente nationale de la 
Légion royale canadienne.

Besoin d’aide 
pour remplir un 
formulaire? On 
peut vous aider.

Des changements ont été apportés au 
Programme pour l’autonomie des anciens 
combattants (PAAC) afin de s’assurer que 
les anciens combattants et les vétérans 
qui y sont inscrits reçoivent les services 
dont ils ont besoin quand ils en ont 
besoin.

On travaille actuellement pour qu’à 
compter de 2013, Anciens Combattants 
Canada puisse verser des paiements 
à l’avance aux personnes admissibles 
aux services d’entretien ménager et 
d’entretien du terrain du PAAC. En 
d’autres mots, vous n’aurez plus à 
demander, à conserver et à présenter 
les reçus des services obtenus pour être 
remboursés.

Changements au PAAC – Pour mieux vous servir
Voici un autre moyen pour le Ministère 
d’éliminer la paperasse. À l’heure actuelle, 
un ancien combattant peut devoir 
présenter bien des reçus dans une année 
donnée et attendre des paiements séparés 
pour les services d’entretien ménager 
et les services d’entretien du terrain. Ce 
changement permettra d’éliminer de la 
paperasse encombrante pour environ 
100 000 anciens combattants, principaux 
dispensateurs de soins et survivants 
qui reçoivent de l’aide financière pour 
ces services. Si vous êtes une de ces 
personnes, vous recevrez deux paiements 
versés à l’avance par année, dont le 
premier dès l’expiration en 2013 de votre 
entente de contribution conclue avec 
le Ministère. Vous recevrez un avis par 

écrit vous informant du montant. D’ici là, 
continuez à nous envoyer vos reçus.

Rappelez-vous que les paiements versés à 
l’avance ne s’appliquent qu’aux services 
d’entretien ménager et aux services 
d’entretien du terrain. Si vous êtes 
admissibles au remboursement d’autres 
services du PAAC, par exemple des soins 
personnels, continuez à nous envoyer vos 
reçus.

Pour en savoir plus sur le Programme 
pour l’autonomie des anciens combattants 
et l’aide qu’Anciens Combattants vous 
offre, consultez veterans.gc.ca, 
composez sans frais le 1-866-522-2022 
ou visitez l’un de nos bureaux.
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Le service à la clientèle n’a plus de 
secret pour Stephanie Ashley. Ses années 
d’expérience l’aident beaucoup dans 
ses fonctions d’agente de résolution des 
demandes de renseignements à Anciens 
Combattants Canada (ACC).

Stéphanie explique les fonctions principales 
associée à son poste :

Comme bien des gens à ACC, mon travail est 
exigeant, mais des plus valorisant. 

Chaque dossier que j’ai à traiter contient 
une question tout à fait légitime et mon 
travail consiste à ne fermer le dossier 
qu’une fois la solution trouvée. Je tente 
d’être le seul point de contact entre l’ancien 
combattant et le Ministère pour tout ce 
qui concerne la question à régler. Ce que 
je préfère le plus dans mon travail c’est de 
calmer les angoisses des gens et de les aider 
à trouver une réponse ou une solution à 
leur problème.

Une journée normale se passe à faire le 
suivi avec les anciens combattants et leurs 
familles, à m’occuper des situations non 

Rencontrez l’une de nos professionnelles des services de première ligne

réglées et à consulter les divers secteurs 
responsables des questions ou problèmes 
à examiner pour ainsi trouver la 
meilleure solution qui soit. 

Les autres agents de résolution et moi-
même faisons un vrai travail d’équipe. Je 
travaille en étroite collaboration avec les 
directeurs de secteur, les gestionnaires 
des services aux clients, les gestionnaires 
de cas, les centres d’autorisation de 
traitements, le Réseau national des 
centres d’appels (RNCA) et le Centre de 
traitement centralisé. Nous partageons 
tous le même intérêt, servir les anciens 
combattants et leurs familles et fournir le 
meilleur service à la clientèle qui soit. 

Les questions que je reçois à examiner 
viennent du Bureau de l’ombudsman des 
vétérans, du Réseau national des centres 
d’appels et de plusieurs autres secteurs 
d’ACC. Nous faisons tout pour répondre à 
la question du client dans les plus brefs 
délais possible. Mon travail me permet 
aussi de détecter des problèmes éventuels 
et de les régler avant que d’autres anciens 
combattants n’y soient confrontés.

Bien des avantages médicaux d’Anciens 
Combattants Canada (ACC) nécessitent 
désormais moins de paperasse à remplir 
de la part des anciens combattants.

Le nombre d’avantages médicaux 
devant faire l’objet d’une approbation 
préalable a diminué de sorte que la 
plupart des avantages ne nécessitent une 
autorisation préalable que la première 
fois qu’on en fait la demande. Moins 
d’approbations préalables signifient de 
moins longues périodes d’attente pour les 
anciens combattants, les vétérans et les 
fournisseurs de services.

Plus de 100 000 anciens combattants et 
vétérans auront plus facilement et plus 
rapidement accès aux avantages médicaux 
dont ils ont besoin. La plupart du temps, 
si un avantage a été approuvé au préalable 
et le service reçu se situe dans la limite 
de la fréquence et des coûts prescrits, 
vous ou votre fournisseur pouvez envoyer 
la demande de remboursement sans 
avoir à demander une autre approbation 
préalable.

Le Programme des avantages médicaux 
vise à fournir une aide financière aux 
anciens combattants admissibles pour 

Une seule approbation suffit pour les avantages médicaux

couvrir leurs dépenses de soins de santé 
liées à nos 14 programmes de choix. 
Il peut s’agir de services dentaires, 
audiologiques, hospitaliers, infirmiers 
ou médicaux, de médicaments sur 
ordonnance, de soins de la vue ou de 
plusieurs autres. Ce programme peut 
également couvrir les dépenses engagées 
pour vous déplacer afin de recevoir les 
services.

Vous pourriez être admissible à de l’aide 
financière pour couvrir les dépenses d’un 
ou de plusieurs avantages médicaux, si 
vous :

• recevez une prestation d’invalidité;
• êtes en réadaptation;
• recevez des services dans le cadre 

du Programme pour l’autonomie des 
anciens combattants ou des soins de 
longue durée;

• recevez l’allocation d’ancien 
combattant ou le soutien du revenu 

 des Forces canadiennes.

Si vous êtes un militaire en voie de libération, 
n’oubliez de faire retirer votre nom du Système 
d’adhésion des membres des FC pour avoir 
droit aux  avantages médicaux d’ACC.

Si vous êtes en membre de la GRC en voie de 
libération, veuillez aviser le bureau de district 
d’ACC le plus près de votre date de libération. 
Si vous ne savey pas le quel est le plus près, 
vous pouvez nous le demander. 

Site Web mis à jour
La section des avantages médicaux du site 
web d’ACC a été mise à jour en vue de fournir 
de l’information claire et simple. Consultez 
veterans.gc.ca et recherchez « avantages 
médicaux ».



Le Caporal Joel Green était là quand le tableau 
percutant qu’il a peint d’une cérémonie 
d’adieu en Afghanistan fut accroché dans 
le bureau de la colline du Parlement de 
l’honorable Steven Blaney, ministre des 
Anciens Combattants. 

Sur le tableau intitulé Slow March, on voit 
quatre membres des Forces canadiennes 
portant un cercueil au cours d’une cérémonie 
d’adieu, qui a eu lieu en Afghanistan en 
2007. Le cercueil contenait la dépouille d’un 
opérateur des transmissions qui servait 
dans la même unité que le Cpl Green. C’est 
le ministre Blaney qui a lui-même choisi le 
tableau.

 « Le tableau du Caporal Joel Green est une 
œuvre remarquable qui illustre très bien, 

Le Ministre Steven Blaney choisit un tableau immortalisant le sacrifice de nos 
Forces armées en Afghanistan

sur le visage des quatre soldats, toutes les 
émotions que nous ressentons en tant que 
Canadiens et Canadiennes lorsque l’un de 
nos héros tombés au combat est rapatrié 
au pays, a dit le ministre Blaney. Ce tableau 
représente le sacrifice ultime consenti par 
nos hommes et par nos femmes, d’une 
manière que de simples mots ne suffiraient 
jamais à exprimer. »

« C’est pour moi un grand honneur que le 
ministre des Anciens Combattants ait choisi 
l’un de mes tableaux, lorsqu’on sait que 
chaque fois que quelqu’un entrera dans son 
bureau, ce tableau lui rappellera le prix 
terriblement élevé que nous avons payé pour 
défendre notre mode de vie commun, a dit 
le Cpl Green. Mais il s’agit avant tout d’un 
hommage aux hommes et aux femmes qui 

ont choisi de servir notre pays au cours 
de l’histoire. »

Le Cpl Green dit qu’il a été inspiré à peindre 
la cérémonie d’adieu après avoir été 
profondément ému en voyant l’expression 
sur le visage de son bon ami, le Soldat Daryl 
Janssen, l’un des porteurs du cercueil du 
Caporal Matthew McCully. Le Cpl McCully est 
mort après avoir marché sur un engin explosif 
improvisé, en mai 2007.

« J’ai peint ce tableau surtout pour nos amis 
communs, pour les amis du Cpl McCully, et 
leur capacité à poursuivre leur mission de 
soldat et à tenir le coup malgré leur état de 
tourment intérieur, a ajouté le Cpl Green. Ils 
ont vraiment fait vibrer une corde sensible en 
moi et j’étais très fier d’eux. »

Anciens Combattants Canada continue 
à améliorer ses modes de diffusion de 
l’information et Salut! ne fait pas exception.

La section Web de Salut! offre de nombreux 
éléments interactifs vous permettant de 
rester branchés. Vous pouvez afficher vos 
commentaires sur les articles et nous dire 
si vous êtes d’accord ou en désaccord avec 
les commentaires d’autres lecteurs. Entre les 
numéros imprimés du journal, nous afficherons 
régulièrement de nouveaux articles dans sa 
version en ligne, articles qui ne se retrouveront 
pas dans la version papier. Nous souhaitons 
ainsi vous procurer plus de nouvelles, au 
moment où vous en voulez.

Étant donné que notre présence sur Internet 
s’accroît, nous ne publierons plus que deux 

Lisez Salut! sur Internet ou les réseaux sociaux
numéros par année, le prochain étant prévu 
pour la Semaine des anciens combattants.

Nous nous servirons de la présence du 
Ministère dans les réseaux sociaux, comme 
Facebook et Twitter, pour annoncer Salut! 
et y afficher des articles tirés des versions 
imprimée et en ligne.

Chaque article publié en ligne est offert en 
version audio pour ceux et celles qui préfèrent 
écouter plutôt que lire. Naturellement, vous 
pouvez toujours recevoir un CD par la poste 
en vous abonnant à la version audio de Salut!

Si vous avez des questions ou voulez vous 
abonner à Salut!, consultez veterans.gc.ca et 
cliquez sur la section Salut! dans le menu 
de gauche.
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Comment nous joindre
Anciens Combattants Canada
Site Web : veterans.gc.ca
Courriel : information@vac-acc.gc.ca

Besoin de renseignements sur les 
services et les avantages?
Si vous résidez au Canada, composez l’un ou 
l’autre des numéros suivants :
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
aux États-Unis : 
Tél. : 1-888-996-22�2
au Royaume-Uni, en Allemagne,  
en France ou en Belgique : 
Tél. : 00-800-966-22�21
dans tout autre pays : 
Tél. : 61�-996-22�2

N’oubliez pas de nous indiquer votre 
numéro de client, si vous en avez un.

Besoin de renseignements sur les 
décisions relatives aux 
prestations d’invalidité et aux 
demandes de révision 
ou d’appel?
Communiquez avec le Bureau de services 
juridiques des pensions, 1-877-228-2250

Besoin de renseignements 
concernant la commémoration? 
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
Tél. : 1-800-�65-77�5 (malentendants)

Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel)
C.P. 9900
Charlottetown PE  C1A 8V7
Tél. : 1-877-�68-0859
À l’extérieur du Canada 
Tél. : 902-566-88�5
Site Web : www.vrab-tacra.gc.ca

Renseignements sur les funérailles 
et l’inhumation
Fonds du Souvenir 
Tél. : 1-800-�65-711�
Site Web : www.fondsdusouvenir.ca

Ligne d’aide d’ACC
Conseils professionnels et confidentiels
24 heures sur 24, 7 jours sur 7
1-800-268-7708

Bureau de l’ombudsman 
des vétérans
Adresse postale :
Ombudsman des vétérans
C. P. 18, station B,  
Ottawa ON  K1P 6C3
1-877-��0-����
À l’extérieur du Canada : 902-626-2919
Télécopieur : 902-566-7582
Site Web : www.ombudsman-veterans.gc.ca

Au nombre des nombreuses 
fonctions importantes qu’assument les 
membres des Forces canadiennes, certaines 
ne viennent pas automatiquement à l’esprit des 
gens. Nous savons qu’ils défendent notre pays 
et l’aident à répondre à ses obligations autour 
de la planète. Nous savons aussi qu’ils servent 
dans des opérations de soutien de la paix à 
des endroits déchirés par la guerre et que nos 
braves hommes et femmes en uniforme sont 
toujours là au risque de leur vie.

Néanmoins, il est bon de savoir que la 
première priorité des Forces canadiennes est 
de protéger notre nation. Ils protègent nos 
frontières, toute une tâche effectuée au large 
et dans les airs d’un pays au plus long littoral 
du monde. La vaste région arctique du Canada 
rend la tâche encore plus difficile. Les Forces 
canadiennes doivent maintenir une présence 
et démontrer notre souveraineté dans le Nord, 
région qui malgré sa faible population est 
stratégiquement importante.

Les membres des Forces canadiennes 
dirigent de nombreuses missions 
de sauvetage lorsque des navires 
ou des avions se heurtent à des 
problèmes. Devant souvent travailler 
en pleine tempête ou en haute mer, 
ils font preuve d’abnégation et sauvent 
quelque 1 000 vies par année et en 
aident de nombreuses autres à se sortir 
de l’impasse.

L’un des actes les plus visibles des 
Forces canadiennes au pays est d’aider 

Les membres des Forces canadiennes 
multiplient leurs efforts ici même au pays

quand le désastre frappe. Le Canada est un 
pays magnifique, mais son environnement 
est hostile. Inondations, incendies de forêt, 
avalanches, tempêtes de verglas, blizzards 

foudroyants ou ouragans peuvent tous 
causer bien des dommages au Canada et 
quand les choses vont mal et que les gens 
ont désespérément besoin d’aide, les Forces 
canadiennes interviennent sans hésiter.

Servir ici au pays peut comporter son lot de 
défis. Très souvent le travail est ardu voire 
dangereux et compte de longues heures 
passées dans des conditions difficiles. Les 
blessures physiques sont courantes, tout 
comme le stress mental causé par le fait d’être 
constamment sur ses gardes, loin des siens et 
prêt à répondre à des situations de vie ou de 
mort en un moment d’avis.

Mais pour les membres des Forces 
canadiennes, cela fait partie de leur travail, 
travail pour lequel les Canadiens et les 
Canadiennes leur doivent un grand merci.


